
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Arrêté du 24 octobre 2022 fixant la valeur du coefficient prévu au II de l’article 1er de la 
loi no 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 et modifiant l’arrêté du 
20 décembre 2002 relatif aux frais professionnels déductibles pour le calcul des cotisations de 
sécurité sociale 

NOR : SPRS2230611A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et le ministre de la santé 
et de la prévention, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 136-1-1 ; 
Vu la loi no 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022, notamment son article 1er ; 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2002 relatif aux frais professionnels déductibles pour le calcul des cotisations de 

sécurité sociale ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale en date du 

14 octobre 2022, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – La valeur du coefficient prévu au II de l’article 1er de la loi no 2022-1157 du 16 août 2022 de finances 
rectificative pour 2022 est fixée à 4 %. 

Art. 2. – L’arrêté du 20 décembre 2002 susvisé est ainsi modifié : 
I. – A l’article 2, la référence : « aux articles 3, 4, 5, 8 et 9 » est remplacée par la référence : « aux articles 3 à 9 ». 

II. – L’article 3 est ainsi modifié : 
1o Le montant : « 15 Euros » est remplacé par le montant : « 20,20 euros » ; 
2o Le montant : « 5 Euros » est remplacé par le montant : « 7,10 euros » ; 
3o Le montant : « 7,5 Euros » est remplacé par le montant : « 9,90 euros ». 

III. – L’article 5 est ainsi modifié : 
1o Le montant : « 54 Euros » est remplacé par le montant : « 69,50 euros » ; 
2o Le montant : « 40 Euros » est remplacé par le montant : « 51,60 euros » ; 
3o Les mots : « (trajet aller) » dans leurs deux occurrences sont remplacés par les mots : « (trajet aller ou 

retour) ». 

IV. – L’article 6 est ainsi modifié : 
1o Après les mots : « ou accord collectif », sont insérés les mots : « ou autorisée en cas de circonstances 

exceptionnelles prévues par l’article L. 1222-11 du code du travail » ; 

2o L’article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Par dérogation au premier alinéa, l’employeur peut opter pour un remboursement forfaitaire des frais supportés 

par le salarié mentionnés aux 1o et 3o du présent article. Dans ce cas, il peut déduire de l’assiette des cotisations et 
contributions sociales ces indemnités forfaitaires dans la limite de 10 euros par journée de télétravail hebdomadaire 
ou de 2,50 euros par jour de télétravail, dans la limite de 55 euros par mois ». 

V. – A l’article 7, les mots : « , la part des frais professionnels est déterminée d’après la déclaration faite par le 
salarié évaluant le nombre d’heures à usage strictement professionnel, dans la limite de 50 % de l’usage total » sont 
remplacés par les mots : « et que les frais engagés sont justifiés par une raison professionnelle, il est admis que 
ceux-ci peuvent être remboursés sur la base d’une allocation forfaitaire ne pouvant excéder 50 euros par mois ». 

VI. – L’article 8 est ainsi modifié : 
1o A la dernière phrase du deuxième alinéa, les mots : « trajet aller » sont remplacés par les mots : « trajet aller 

ou retour » ; 
2o Le montant : « 60 Euros » est remplacé par le montant : « 77,20 euros » ; 
3o Le montant : « 1 200 Euros » est remplacé par le montant : « 1 547,20 euros » ; 
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4o Le montant : « 100 Euros » est remplacé par le montant : « 129 euros » ; 
5o Le montant : « 1 500 Euros » est remplacé par le montant : « 1 933,90 euros ». 
VII. – A l’article 10, la référence : « aux articles 3, 5 et 8 » est remplacée par la référence : « aux articles 3, 5, 6, 

7 et 8 ». 
Art. 3. – Les dispositions du II de l’article 2 du présent arrêté sont applicables aux contributions et cotisations 

sociales dues au titre des périodes d’activité courant à compter du 1er septembre 2022. 
Art. 4. – Le directeur de la sécurité sociale et le directeur général des finances publiques sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 24 octobre 2022. 
Le ministre de la santé  

et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation : 

La cheffe de service,  
adjointe au directeur  
de la sécurité sociale, 

D. CHAMPETIER 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

Pour le ministre et par délégation : 
La cheffe de service,  
adjointe au directeur  
de la sécurité sociale, 

D. CHAMPETIER  
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